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Cotisations dues par les indépendants dont l’entreprise de transport a subi un préjudice provoqué par le prix du carburant extrêmement élevé.

En vue d’aider les indépendants dont l’entreprise de transport a subi un préjudice du fait de la flambée des prix du carburant au cours de ces derniers mois (+ 21% depuis le 1er janvier 2008), le gouvernement a décidé de leur accorder des facilités en matière de paiement de cotisations sociales. 

En effet, l’augmentation extrême des frais de carburant peut poser pour ces personnes un sérieux problème de liquidités. Afin de restreindre l’étendue du problème, il a été décidé, en raison de cette situation exceptionnelle, de permettre, avec le moins de formalités possibles, aux indépendants dont l’entreprise de transport a subi un préjudice, de reporter le paiement de leurs cotisations sociales relatives aux deuxième, troisième et quatrième trimestres de 2008 (c’est-à-dire sans que les majorations de 3% et 7% soient appliquées).  

Bien entendu, les travailleurs indépendants dont l’entreprise de transport a subi un préjudice et qui estiment se trouver « dans le besoin ou dans une situation voisine de l’état de besoin », peuvent toujours introduire une demande de dispense de cotisations, conformément aux règles en vigueur.

Nous conseillons aux personnes qui s’estiment concernées par la présente mesure de prendre rapidement contact avec leur gestionnaire de dossier.
Groupe S - Caisse d’Assurances Sociales pour Indépendants


Boulevard Poincaré 78 (2ème étage) - 1060 Bruxelles

Tél. : 02/507.15.20
        

Domiciliation bancaire

La domiciliation bancaire facilite la vie de tous ceux qui l’ont choisie comme mode de paiement; c’est bien connu. Qui, de nos jours, n’utilise pas encore la domiciliation pour payer ses factures de téléphone, de GSM, de gaz, d’eau, d’électricité,... ?

Pourquoi dès lors ne pas l’appliquer, également, au paiement de vos cotisations sociales ?

Ce mode de paiement vous éviterait de devoir vous rappeler qu’un avis d’échéance, reçu en début de trimestre, doit être payé avant le dernier jour de ce même trimestre.

Souvent, nos affiliés perdent de vue cette obligation légale et voient le montant de leur cotisation majoré de 3%, voire 10%, pour un “oubli” souvent involontaire.
Si vous souscrivez à la domiciliation, tout montant venant à échéance sera automatiquement prélevé aux alentours du 20 du dernier mois du trimestre concerné.

Bien entendu, à vous de veiller toutefois à ce que votre compte soit suffisamment approvisionné…
